[image: image1.png]GROUPE

LECLAIR





LES PRINCIPAUX ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL

CONCERNANT L’INFORMATION DU COMITE D’ENTREPRISE

LES PRINCIPAUX ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL

CONCERNANT L’INFORMATION DU COMITE D’ENTREPRISE

Art. L. 431-5. – « La décision du chef d’entreprise doit être précédée par la consultation du comité d’entreprise.

Pour lui permettre de formuler un avis motivé, le comité d’entreprise doit disposer d’informations précises et écrites transmises par le chef d’entreprise, d’un délai d’examen suffisant et de la réponse motivée du chef d’entreprise à ses propres observations.

Pour l’exercice de ses missions, le comité d’entreprise a accès à l’information nécessaire détenue par les administrations publiques et les organismes agissant pour leur compte, conformément aux dispositions en vigueur concernant l’accès aux documents administratifs.

Il peut, en outre, entreprendre les études et recherches nécessaires à sa mission. »

Art. L. 432-1. – « Dans l’ordre économique, le comité d’entreprise est obligatoirement informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise et, notamment, sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, la durée du travail, les conditions d’emploi, de travail et de formation professionnelle du personnel.

Le comité d’entreprise est obligatoirement saisi en temps utile des projets de compression des effectifs ; il émet un avis sur l’opération projetée et ses modalités d’application. Cet avis est transmis à l’autorité administrative compétente.

Le comité est informé et consulté sur les modifications de l’organisation économique ou juridique de l’entreprise, notamment en cas de fusion, de cession, de modification importante des structures de production de l’entreprise ainsi que lors de l’acquisition ou de la cession de filiales au sens de l’article 233-1 du code de Commerce. 

Le chef d’entreprise doit indiquer les motifs des modifications projetées et consulter le comité d’entreprise sur les mesures qui sont envisagées à l’égard des salariés lorsque ces modifications comportent des conséquences pour ceux-ci. Il est également tenu de consulter le comité d’entreprise lorsqu’il prend une participation dans une société et de l’informer lorsqu’il a connaissance d’une prise de participation dont son entreprise est l’objet.

(...)

Le comité d’entreprise est consulté chaque année sur la politique de recherche et de développement technologique de l’entreprise. A défaut, les aides publiques en faveur des activités de recherche et de développement technologique sont suspendues. »

Article L 432-1-1 :

" Chaque année, à l'occasion de la réunion (de remise du rapport annuel) le comité d'entreprise est informé et consulté sur l'évolution de l'emploi et des qualifications dans l'entreprise au cours de l'année passée.  Il est informé et consulté sur les prévisions annuelles ou pluriannuelles et les actions, notamment de prévention et de formation, que l'employeur envisage de mettre en oeuvre compte tenu de ces prévisions, particulièrement au bénéfice des salariés âgés ou présentant des caractéristiques sociales ou de qualification qui les exposent plus que d'autres aux conséquences de l'évolution économique ou technologique".

Article L 432-4 :

" Un mois après chaque élection du comité d'entreprise, le chef d'entreprise lui communique une documentation économique et financière qui doit préciser :

· la forme juridique de l'entreprise et son organisation ;

· les perspectives économiques de l'entreprise telles qu'elles peuvent être    envisagées ;

· le cas échéant, la position de l'entreprise au sein du groupe, tel que celui-ci est défini à l'article L. 439-1 ;

· compte tenu des informations dont dispose le chef d'entreprise, la répartition du capital entre les actionnaires détenant plus de 10 % du capital et la position de l'entreprise dans la branche d'activité à laquelle elle appartient."

"Au moins une fois par an, le chef d'entreprise présente au comité d'entreprise un rapport d'ensemble écrit sur l'activité de l'entreprise, le chiffre d'affaires, les bénéfices ou pertes constatés, les résultats globaux de la production en valeur et en volume, les transferts de capitaux importants entre la société mère et les filiales, la situation de la sous-traitance, l'affectation des bénéfices réalisés, les aides ou avantages financiers consentis à l'entreprise par l'Etat, les régions et les collectivités locales et leur emploi, les investissements, l'évolution de la structure et du montant des salaires. Dans les entreprises d'au moins trois cents salariés ce rapport retrace en outre l'évolution de  la productivité et le taux d'utilisation des capacités de production, quand ces éléments sont mesurables dans l'entreprise.

Le chef d'entreprise soumet, à cette occasion, un état faisant ressortir l'évolution de la rémunération moyenne horaire et mensuelle par sexe, par catégorie, telles qu'elles sont prévues à la convention de travail applicable et par établissement, ainsi que les rémunérations minimales et maximales horaires et mensuelles, au cours de l'exercice et par rapport à l'exercice précédent.

Ce rapport précise également les perspectives économiques de l'entreprise pour l'année à venir."

"Dans les sociétés commerciales, le chef d'entreprise est tenu de communiquer au comité, avant leur présentation à l'assemblée générale des actionnaires ou à l'assemblée des associés, l'ensemble des documents obligatoirement transmis annuellement à ces assemblées et le rapport des commissaires aux comptes".

(...)

"les membres du comité d'entreprise ont droit aux mêmes communications et aux mêmes copies que les actionnaires et aux mêmes époques dans les conditions prévues par le code de Commerce".

Article L 432-4-1 :

"Chaque trimestre dans les  entreprises d'au moins trois cents salariés et chaque semestre dans les autres, le chef d'entreprise informe le comité  d'entreprise de la situation de l'emploi qui est analysée en retraçant,  mois par mois, l'évolution des effectifs et de la qualification des salariés par sexe en faisant apparaître le nombre de salariés sous contrat de travail à durée indéterminée, le nombre de salariés sous contrat de travail à durée déterminée, le nombre de salariés sous contrat de travail temporaire, le nombre de salariés appartenant à une entreprise extérieure. Le chef  d'entreprise doit également présenter au comité les motifs l'ayant amené à recourir aux trois dernières catégories de personnel susmentionnées. 

Il lui communique enfin le nombre des  journées de travail effectuées, au cours de chacun des trois ou six derniers mois, par les salariés sous contrat de travail à durée déterminé et sous contrat de travail temporaire (…).

A cette occasion, le chef d'entreprise est tenu,  à la demande du comité, de porter à sa connaissance tous les contrats passés avec les entreprises de travail temporaire pour la mise  à disposition des salariés sous contrat de travail temporaire."

Article L 432-4-2 :


"Dans les entreprises de moins de trois cent salariés, le chef d’entreprise remet au comité d’entreprise une fois par an un rapport qui se substitue à l’ensemble des informations et documents à caractère économique, social et financier, quelle que soit leur périodicité, prévue par les articles L. 212-4-5, L. 432-1-1, L. 432-3-1,L. 432-4 (sixième , septième , huitième alinéa et dernière phrase du dernier alinéa) et L. 432-4-1 du présent code.

Ce rapport porte sur :

1° L’activité et la situation financière de l’entreprise;

2° Le bilan du travail à temps partiel dans l’entreprise;

3 ° L’évolution de l’emploi, des qualifications, de la formation et des salaires;

4° La situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des hommes;

5° Les actions en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés dans l’entreprise. 


Les membres du comité d’entreprise reçoivent le rapport annuel quinze jours avant la réunion. Le rapport modifié le cas échéant à la suite de la réunion du comité d’entreprise, est transmis à l’inspecteur du travail, accompagné de l’avis du comité, dans les quinze jours qui suivent.
 Les  modalités d’application du présent article sont précisées par décret en Conseil d’État. »

Article R 432-19 :

«  Dans les entreprises dont l’effectif est inférieur à trois cent salariés, le rapport annuel mentionné à l’article L 432-4-2 doit comporter les informations suivantes:

I - Activité et situation financière de l’entreprise

1.1 Données chiffrées


- Chiffres d’affaires, bénéfices ou pertes constatés.


- Résultats d’activité en valeur et en volume.


- Transferts de capitaux importants entre la société mère et les filiales.


- Situation de la sous-traitance.


- Affectation des bénéfices réalisés.


- Aides ou avantages financiers consentis à l’entreprise par l’Etat ou les  collectivités locales, 
  et leur emploi.


- Investissements.


- Évolution de la structure et du montant des salaires.

1.2 Autres informations


- Perspectives économiques de l’entreprise pour l’année à venir.


- Mesures envisagées en ce qui concerne l’amélioration, le renouvellement ou la  transformation des équipements.


- Mesures envisagées en ce qui concerne l’amélioration, le renouvellement ou la  transformation des méthodes de production et d’exploitation .


- Incidence de ces mesures sur les conditions de travail et d’emploi.

2 - Évolution de l’emploi, des qualifications et de la formation

2.1 Données chiffrées

Données générales


- Évolution des effectifs retracée mois  par mois.


- Répartition des effectifs par sexe et par qualification.

Données par types de contrat de travail


- Nombre de salariés sous contrat de travail à durée indéterminée.


- Nombre de salariés sous contrat de travail à durée déterminée.


- Nombre de salariés sous contrat de travail temporaire.


- Nombre de salariés appartenant à une entreprise extérieure.


- Nombre des journées  de travail effectuées au cours des douze derniers mois par les salariés  sous contrat de travail à durée déterminée et sous contrat de travail temporaire.


- Nombre de contrats d’insertion et de formation en alternance ouverts aux jeunes de moins de vingt-six ans.


- Nombre de contrats de retour à l’emploi prévus à l’article L. 322-4-2.

Données sur le travail à temps partiel


- Nombre, sexe et qualification des salariés travaillant à temps partiel.


- Horaires de travail à temps partiel pratiqués dans l’entreprise.


- Nombre de contrats à temps partiel ouvrant droit à l’abattement prévu à l’article 


L. 322-12 du code du travail.

2.2 Données explicatives


- Motif ayant conduit l’entreprise  à recourir au contrat à durée déterminée, aux contrats de travail temporaire, aux contrats de travail à temps partiel, ainsi qu’à des salariés appartenant à une entreprise extérieure.

2.3 Prévisions en matière d’emploi


- Prévisions chiffrées en matière d’emploi.


- Indications des actions de prévention et de formation que le chef d’entreprise envisage de mettre en oeuvre, notamment au bénéfice des salariés âgés, peu qualifiés ou présentant des difficultés sociales particulières.


- Explications de l’employeur sur les écarts éventuellement constatés entre les prévisions et l’évolution effective de l’emploi, ainsi que sur les conditions d’exécution des actions prévues au titre de l ‘année écoulée.

2.4 Situation comparée  des hommes et des femmes


- Analyse des données chiffrées par catégories professionnelles de la situation respective des femmes et des hommes en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail et de rémunération effective.


- Mesures prises au cours de l’année écoulée en vue d’assurer l’égalité professionnelle.


- Objectifs et actions pour l’année à venir .


- Explications sur les actions prévues non réalisées.

2.5 Travailleurs handicapés


-Actions entreprises ou projetées en matière d’embauche, d’adaptation de réadaptation ou de formation professionnelle.


- La déclaration annuelle prévue à l’article L 323-8-5 est jointe au présent rapport. »

Art. L. 434-6. – « Le Comité d’Entreprise peut se faire assister d’un expert-comptable de son choix en vue de l’examen annuel des comptes prévu à l’article L. 432-4, alinéas 9 et 13, et, dans la limite de deux fois par exercice, en vue de l’examen des documents mentionnés au quatorzième alinéa du même article. Il peut également se faire assister d’un expert-comptable lorsque la procédure de consultation prévue à l’article L. 321-3 pour licenciement économique doit être mise en œuvre. La mission de l’expert comptable porte sur tous les éléments d’ordre économique, financier ou social nécessaires à l’intelligence des comptes et à l’appréciation de la situation de l’entreprise. Pour opérer toute vérification ou tout contrôle qui entre dans l’exercice de ces missions, l’expert comptable a accès aux mêmes documents que le commissaire aux comptes.(…) »

Art. R 442–19. «L’employeur doit présenter dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice un rapport au comité d’entreprise où à la commission spécialisée créée par ce comité dans des conditions analogues à celles prévues par l’article L.434 - 7.

Ce rapport comporte notamment : 

a) Les éléments servant de base au calcul du montant de la réserve spéciale de participation des salariés pour l’exercice écoulé,

b) Des indications précises sur la gestion et l’utilisation des sommes affectées à cette réserve.

Lorsque le comité d’entreprise est appelé à siéger pour examiner ce rapport, les questions ainsi examinées doivent faire l’objet de réunions distinctes ou d’une mention spéciale à son ordre du jour. Le comité peut se faire assister par l’expert -comptable prévu à l’article    L.434-6.

Dans tous les cas où il n’existe plus de comité d’entreprise, le rapport mentionné ci-dessus doit être présenté aux délégués du personnel et adressé à chaque salarié présent dans l’entreprise à l’expiration du délai de six mois suivant la clôture de l’exercice. »
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